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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : (416) 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

 

Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Lundi 1er août 2022 Heure de départ 13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 6 : Dégagé 
(Temp : 27 oC) 

 

État de la piste  Type : Terre Rapide  Turf : Ferme  Rampe 12’ 

Nombre de 
courses 

6  41 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

0 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Paul Nielsen Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau : 

Nous avons discuté avec l’entraîneur, Robert Warner, au sujet de son cheval, 

“Abstemious”, qui avait été retiré  pour quatre fois consécutives, pour diverses 

raisons (vétérinaires, comportement inadéquat dans les stalles ou derrière la 

barrière de départ). Nous avons inscrit le cheval sur la liste des commissaires et 

également sur celle des juges de départ.  

Décision #1817720 

 

Examens de films : 

  

  



Page 2 
 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #1, “Hardroadtoglory”, se montrait craintif à la barrière et a été 

retiré par le vétérinaire officiel. Rien d’autre à signaler. On a opéré un 

remboursement de $2,247. Nous avons discuté avec l’entraîneur, Josh Robillard, 

qui a déclaré avoir instruit son cheval de manière intense sans pourtant pouvoir 

réussir. Il est préoccupé à ce que le cheval ne heurte quelqu’un et nous 

partageons son avis. Nous avons inscrit le cheval sur la liste des commissaires. 

Décision #1817833 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Paris mutuels : $939,376 

 

Réclamations : 

Course 2 
 

Le #6, “Fleeka”, pour $4,000, ira au propriétaire Six Brothers Stable, entraîneur 

Ken Albu. 

 

Course 4 
 

Le #1, “Brathlessnthesand” (2), pour $5,000, ira au propriétaire Robert Elkins, 

entraîneuse Sharon Ceccato. 

 

Le #7, “A I Initiative”, pour $5,000, ira au propriétaire Jim Vetere, entraîneuse 

Sharon Ceccato. 

 

 


